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La stratégie du gouvernement pour éviter
la saturation des hôpitaux

De nombreux cambriolages ont eu lieu sur le Jarnisy
ces dernières semaines ... Soyons tous vigilants.

en pleine journée dans la grand’Rue

en soirée à l’église

une 2nde vague COVID19

appelle de notre part à 

encore plus de vigilance.

L’ objectif est de ne pas 

arriver à une saturation 

des hôpitaux afin que 

chacun puisse être soigné 

en cas de contamination 



L’essentiel du conseil municipal du 16 octobre 2020 

 
* Gestion de la forêt communale :  
Notre nouveau plan de gestion, proposé par l’ONF, a été validé en 2019. Chaque 
année un volume de bois d’environ 150 stères est attribué à nos bûcherons.  
Du fait des années de sécheresse qui se répètent et de la présence des chenilles 
processionnaires, notre forêt se dégrade et il devient urgent d’agir pour sa 
pérennité et la sécurité de ses utilisateurs. 
Le conseil municipal a donc retenu la proposition de l’ONF pour mettre en vente 
sur pied quelques 1300 stères de bois de coupe en attente. Des grumes de chêne 
seront aussi abattues et sciées pour les besoins de nos divers travaux et 
équipements communaux. Cette décision n’aura pas d’incidence sur la 
disponibilité de bois pour les affouagistes, nous continuerons à proposer chaque 
année des portions de bois à nos bûcherons. 
 
* Vidéo-protection : 
Un groupe de travail s’était constitué pour ce projet. Son président Bernard Muller 
avait remis au préalable du conseil municipal un dossier complet à chaque élu. La 
qualité du travail accompli par les membres de ce groupe de travail a été saluée 
et a démontré l’intérêt et l’utilité pour chaque Friauvillois de pouvoir s’impliquer 
dans les dossiers communaux. 
L’entreprise IRIS a été retenue pour un montant global de 33 360 euros TTC. 
La mise en place du dispositif interviendra début d’année 2021. 
 
* Concessions cimetière : 
Les concessions perpétuelles n’étant plus autorisées depuis des décennies, la 
commune de Friauville a, depuis 1985, mis en place des concessions 
trentenaires. Après débat, le conseil municipal a souhaité, 6 voix contre 5, 
reconduire ce type de concessions trentenaires sans réviser le tarif identique à 
1985, à savoir 110 euros pour 30 ans. Des plaquettes d’information ont été 
déposées sur les concessions à renouveler.  
 
* Projet agrivoltaisme : 
Le développement des énergies renouvelables est indispensable pour sortir du 
socle pétrole d’après-guerre et faire face à la demande de plus en plus importante 
en énergie. 

      
Juste avant la crise du Covid19, la commune a fait savoir aux propriétaires et exploitants 
concernés qu’une zone de 60 hectares serait à l’étude. 
Deux exploitations agricoles friauvilloises nous ont fait rapidement part de leurs craintes 
par rapport à leur activité. Nous les avons reçues et des contacts ont été pris avec les 
services de l’État et la chambre d’agriculture 54. Il s’avère que ce projet concerne des 
terres agricoles d’indice agronomique trop élevé et qu’un projet alliant agriculture et 
développement de cette énergie renouvelable n’est pas adapté à leurs pratiques 
actuelles. Après débat, le conseil municipal propose de resserrer cette zone d’étude sur 
5 hectares de parcelles communales. Un projet agricole et environnemental sera alors 
étudié. 
 
* Amende pour dépôts sauvages : 

           Une nouvelle loi permet aux municipalités de mettre en place une amende allant jusqu’à 
1500 euros à tout dépositaire de dépôts sauvages sur le ban communal. Le conseil 
municipal a validé à l’unanimité cette possibilité en espérant que les auteurs de ces faits 
seront encouragés à se rendre en déchetterie… 
 
* Point sanitaire COVID19 : 
Une seconde vague est en cours… Chacun doit continuer à se protéger et à protéger les 
autres. 
Les élus restent bien entendus à votre écoute et disposition pour tout besoin lié à cette 
situation. 
 
Rappel : A Friauville comme ailleurs, la vitesse en agglomération est limitée et doit 
surtout être adaptée notamment dans les lotissements.  
 

          Agenda :               
          Malheureusement, suite à la crise sanitaire liée au COVID19, nombreuses de nos 

manifestations et de nos rendez-vous sont annulés…Nous ne manquerons pas de vous 
informer de la reprise. 

 
           

        Prochain Conseil Municipal : Vendredi  27 novembre 2020 

 


	imageINFO72
	TexteInfo72

